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je cite :
Si vous voulez télédéclarer vos revenus, utilisez l'option "Télédéclaration
des revenus 1999" après avoir rempli et sauvegardé vos formulaires sur le
disque dur de votre micro-ordinateur.
Si vous ne disposez pas du logiciel E-Forms reader ou si vous disposez de
la version 2.00c proposée l'année dernière, vous devez, avant toute
procédure de téléchargement, télécharger le logiciel E-Forms reader
(version 2.02c). Ce logiciel compatible Windows, Mac et LINUX, est gratuit.

n'est ce pas un signe :)

NdM. : cette dépêche a été initialement publiée le 01/03/2000 à 23h32, perdue lors d'une migration du site, retrouvée et remise en ligne le 1er mai 2012 (les éventuels commentaires initiaux ont été perdus).

Aller plus loin


	
le site des impots
(5 clics)
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